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Erwägungen

E. 3
Le recourant conteste les risques de fuite, de collusion et de récidive (art. 221 al. 1 let. a, b
et c CPP) retenus par les premiers juges.

E. 3.1
Selon la jurisprudence, le risque de fuite doit s'analyser en fonction d'un ensemble de
critères tels que le caractère de l'intéressé, sa

- 6 - moralité, ses ressources, ses liens avec l'Etat qui le poursuit ainsi que ses contacts à
l'étranger, qui font apparaître le risque de fuite non seulement possible, mais également
probable ; la gravité de l’infraction ne peut pas, à elle seule, justifier la prolongation de la
détention même si elle permet souvent de présumer un danger de fuite en raison de
l’importance de la peine dont le prévenu est menacé (ATF 138 IV 81 c. 3.1 non publié ; TF
1B_145/2012 du 19 avril 2012 c. 3.1 et les références citées). Selon la jurisprudence, le
maintien en détention ne peut se justifier pour ce motif que si le pronostic est très
défavorable et si les délits dont l'autorité redoute la réitération sont graves (ATF 137 IV 84
c. 4.5, JT 2011 IV 325; ATF 135 I 71 c. 2.3; ATF 133 I 270 c. 2.2 et les arrêts cités, JT 2011
IV 3; TF 1B_39/2013 du 14 février 2013 c. 2.1). Le risque de réitération peut également se
fonder sur les infractions faisant l'objet de la procédure pénale en cours, si le prévenu est
fortement soupçonné – avec une probabilité confinant à la certitude – de les avoir commises
(ATF 137 IV 84 c. 3.2 et les références citées, JT 2011 IV 325). On peut aussi retenir un
risque de récidive lorsqu'il s'agit, conformément au principe de la célérité, d'éviter que la
procédure ne soit sans cesse compliquée ou prolongée par la commission de nouveaux
délits (TF 1B_201/2014 du 19 juin 2014, c. 3. 1 et les références citées). Pour établir son
pronostic, le juge doit s'attacher à la situation personnelle du prévenu, en tenant compte
notamment de ses antécédents judiciaires, de sa fragilité psychique, de la nature des
infractions commises, ainsi que du nombre et de la fréquence des infractions en cause
(Schmocker, op. cit., n. 20 ad art. 221 CPP).

E. 3.2
En l’espèce, le recourant fait valoir des arguments déjà évoqués lors de son opposition à sa
mise en détention provisoire en juillet 2015. Sa situation n’a cependant pas évolué depuis
lors. S’il est certes en Suisse depuis treize ans, il n’a toutefois aucune autorisation de séjour
et ne dispose que d’un cabanon pour logement, puisqu’il a sous-loué son appartement. Sans
emploi et sans statut, ni même de lien concret avec des proches, il est à craindre que le
recourant se soustraie aux poursuites pénales ou disparaisse dans la clandestinité, et
reprenne son trafic.

- 7 - Entendu le 17 juillet 2015, il a d’ailleurs indiqué aux policiers qu’il s’était renseigné
auprès du Service de la population en vue de quitter la Suisse, ajoutant que s’il ne trouvait



pas de travail, il préférait partir car il ne supportait plus de devoir se cacher (PV aud. du 17
juillet 2015, R. 3). Enfin, compte tenu de son statut en Suisse, sa remise en liberté aurait
pour conséquence une récidive en matière d’infraction à la LEtr. Les premiers juges ont dès
lors retenu à raison les risques de fuite et de récidive. Les risques fondant la détention
provisoire étant des motifs alternatifs, la question de l’existence d’un éventuel risque de
collusion peut demeurer indécise, dès lors que la détention est justifiée par les risques de
fuite et de réitération.

E. 4
Le recourant considère qu’au vu des charges qui pèsent contre lui, la durée de la
prolongation de la détention provisoire serait disproportionnée.

E. 4.1
La proportionnalité de la détention provisoire doit être examinée au regard de l’ensemble
des circonstances concrètes du cas d’espèce (ATF 133 I 168 c. 4.1 et les arrêts cités). À cet
égard, il est admis que le juge peut maintenir la détention provisoire aussi longtemps qu’elle
n’est pas très proche de la durée de la peine privative de liberté à laquelle il faut s’attendre
concrètement en cas de condamnation (ATF 133 I 168 c. 4.1 ; ATF 132 I 21 c. 4.1 ; TF 31
août 2011/1B_411/2011 c. 4.1). Le fait que la peine encourue puisse être assortie du sursis,
total ou partiel, n'est pas déterminant sous cet angle (ATF 133 I 270 c. 3.4.2).

E. 4.2
En l’espèce, la détention provisoire a été prolongée de trois mois, soit jusqu’au 9 janvier
2016. L’enquête arrivera très prochainement à son terme, seul le rapport final étant encore
attendu, après avoir réentendu le recourant. Or, ce dernier, qui n’est détenu provisoirement
que depuis trois mois, encourt vraisemblablement une peine supérieure à la durée de la
détention provisoire au vu des éléments établis à sa charge.

- 8 - Compte tenu de ce qui précède, la durée de la détention provisoire respecte le principe
de la proportionnalité.

E. 5
À titre subsidiaire, le recourant a conclu à sa libération immédiate et à la mise en œuvre de
mesures de substitution à son encontre, sous la forme d’une saisie de ses documents
d'identité et par l'obligation de se présenter régulièrement à un service administratif.

E. 5.1
Conformément au principe de la proportionnalité (cf. art. 36 al. 3 Cst. [Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101] ; pour la procédure pénale, cf. art. 197
al. 1 let. c CPP), il convient d'examiner les possibilités de mettre en œuvre d'autres solutions
moins dommageables que la détention (règle de la nécessité), qui représente l'ultima ratio.
Cette exigence est concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit que le tribunal compétent
ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et place de la détention provisoire
ou de la détention pour des motifs de sûreté si ces mesures permettent d'atteindre le même
but que la détention. Du fait que les mesures de substitution – énumérées de manière non
exhaustive à l'art. 237 al. 2 CPP (Moreillon/Parein-Reymond, Petit commentaire du Code
de procédure pénale, n. 12 ad art. 237 CPP) – sont un succédané à la détention provisoire, le
tribunal doit les prononcer à la place de la détention provisoire ou pour des motifs de sûreté
si elles permettent d'empêcher la concrétisation du risque (Schmocker, op. cit., n. 2 ad art.



237 CPP). Font notamment partie des mesures de substitution au sens de cette disposition la
fourniture de sûretés (let. a), la saisie des documents d'identité et autres documents officiels
(let. b), l'assignation à résidence ou l'interdiction de se rendre dans un certain lieu ou un
certain immeuble (let. c), l'obligation de se présenter régulièrement à un service
administratif (let. d), l'obligation d'avoir un travail régulier (let. e), l'obligation de se
soumettre à un traitement médical ou à des contrôles (let. f) et l'interdiction d'entretenir des
relations avec certaines personnes (let. g).
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E. 5.2
En l’occurrence, le recourant ne dispose d’aucune ressource financière, ni d’autorisation de
séjour en Suisse. Aucune mesure de substitution proposée par l’intéressé n’est dès lors
envisageable pour pallier les différents risques retenus.

E. 6
En définitive, le recours doit être rejeté sans autre échange d’écritures (art. 390 al. 2 CPP) et
l'ordonnance du 2 octobre 2015 confirmée. L’indemnité due au défenseur d’office du
recourant sera fixée à 540 fr., plus la TVA, par 43 fr. 20, ce qui porte le montant alloué à
583 fr. 20. Les frais de la procédure de recours, constitués en l'espèce de l'émolument
d’arrêt, par 990 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière
pénale du 28 septembre 2010; RSV 312.03.1]), et des frais imputables à la défense d’office
(art. 422 al. 1 et al. 2 let. a CPP), par 453 fr. 60, seront mis à la charge du recourant, qui
succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au
défenseur d’office du recourant ne sera toutefois exigible que pour autant que la situation
économique de ce dernier se soit améliorée (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre
des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L'ordonnance du 2 octobre 2015
est confirmée. III. L’indemnité due au défenseur d’office de S.________ est fixée à 583 fr.
20 (cinq cent huitante-trois francs et vingt centimes).

- 10 - IV. L'émolument d’arrêt, par 990 fr. (neuf cent nonante francs), ainsi que l’indemnité
due au défenseur d’office de S.________ par 583 fr. 20 (cinq cent huitante-trois francs et
vingt centimes), sont mis à la charge de ce dernier. V. Le remboursement à l’Etat de
l’indemnité allouée au chiffre III ci-dessus sera exigible pour autant que la situation
économique de S.________ se soit améliorée. VI. Le présent arrêt est exécutoire. Le juge
présidant : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos,
est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Mme Marie-Laure Oppliger-Mattenberger,
avocate (pour S.________), - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la
Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, - M. le Procureur cantonal Strada, par
l’envoi de photocopies.

- 11 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal
fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110).
Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b
CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un
recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1
LOAP [Loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités fédérales; RS 173.71].
Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la
notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
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